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DES BUREAUX ET DES CONSEILS COMMUNAUTAIRES

Le  jeudi  10  avril  2025  à  19h30,  le  Conseil  Communautaire  légalement
convoqué,  s'est  réuni  au siège social  sous la  Présidence de  Madame
Joséphine KOLLMANNSBERGER

Étaient présents :
Monsieur  Olivier  AFONSO,  Monsieur  François  ANDRE,  Monsieur  Rodolphe
BARRY, Monsieur Pierre BASDEVANT, Madame Corinne BASQUE, Madame
Catherine  BASTONI,  Madame  Françoise  BEAULIEU,  Monsieur  Christophe
BELLENGER,  Monsieur  Ali  BENABOUD,  Monsieur  Bruno  BOUSSARD,
Madame  Eelam  BUISSON-KANAKSABEE,  Madame  Sandrine  CARNEIRO,
Madame Catherine CHABAY, Monsieur Bertrand CHATAGNIER, Monsieur Jean-
Michel  CHEVALLIER,  Monsieur  Bertrand  COQUARD,  Madame  Florence
COQUART, Monsieur Benoit CORDIN, Monsieur Nicolas DAINVILLE, Madame
Claire  DIZES,  Madame  Ginette  FAROUX,  Madame  Valérie  FERNANDEZ,
Monsieur Didier FISCHER, Monsieur Grégory GARESTIER, Monsieur Gérard
GIRARDON, Madame Sandrine GRANDGAMBE, Monsieur Philippe GUIGUEN,
Madame  Adeline  GUILLEUX,  Monsieur  Jean-Baptiste  HAMONIC,  Madame
Catherine  HATAT,  Monsieur  Bertrand  HOUILLON,  Monsieur  Jamal  HRAIBA,
Monsieur  Eric-Alain  JUNES,  Madame  Joséphine  KOLLMANNSBERGER,
Monsieur  Yann LAMOTHE, Madame Martine LETOUBLON, Monsieur Gérard
LEVY, Monsieur François LIET, Madame Danielle MAJCHERCZYK, Monsieur
Lorrain  MERCKAERT,  Monsieur  Richard  MEZIERES,  Monsieur  Thierry
MICHEL,  Monsieur  François  MORTON,  Monsieur  Eric  NAUDIN,  Madame
Catherine  PERROTIN-RAUFASTE,  Madame  Sarah  RABAULT,  Monsieur  Ali
RABEH, Monsieur Frédéric REBOUL, Madame Laurence RENARD, Madame
Véronique ROCHER, Madame Alexandra ROSETTI, Madame Eva ROUSSEL,
Madame Isabelle SATRE.

formant la majorité des membres en exercice

Absents   :
Monsieur Jean-Michel FOURGOUS, Madame Anne-Claire FREMONT, Madame
Josette  GOMILA,  Madame  Affoh  Marcelle  GORBENA,  Madame  Karima
LAKHLALKI-NFISSI, Monsieur Sébastien RAMAGE. 

Secrétaire de séance   : Jean-Baptiste HAMONIC

Pouvoirs   :
Madame  Ketchanh  ABHAY  à  Monsieur  Bruno  BOUSSARD,  Monsieur  Laurent
BLANCQUART à  Madame Valérie  FERNANDEZ,  Monsieur  José  CACHIN  à  Madame
Catherine  BASTONI,  Madame Chantal  CARDELEC à Madame Martine  LETOUBLON,
Monsieur  Michel  CRETIN  à  Madame  Corinne  BASQUE,  Madame  Noura  DALI
OUHARZOUNE  à  Madame  Sandrine  GRANDGAMBE,  Madame  Hélène  DENIAU  à
Monsieur  Pierre  BASDEVANT,  Madame  Pascale  DENIS  à  Monsieur  Grégory
GARESTIER, Madame Catherine HUN à Monsieur Philippe GUIGUEN, Monsieur Tristan
JACQUES à Monsieur  Bertrand HOUILLON, Monsieur  Laurent  MAZAURY à Monsieur
Eric-Alain JUNES, Monsieur Bernard MEYER à Madame Adeline GUILLEUX, Monsieur
Dominique  MODESTE  à  Madame  Ginette  FAROUX,  Madame  Nathalie  PECNARD  à
Monsieur François MORTON, Madame Annie-Joëlle PRIOU-HASNI à Madame Catherine
PERROTIN-RAUFASTE,  Madame  Christine  RENAUT  à  Monsieur  Didier  FISCHER,
Monsieur Brice VOIRIN à Monsieur Nicolas DAINVILLE.

Etudes Urbaines et Urbanisme Reglementaire
OB  JET     : 2 - (2025-76) - Saint-Quentin-en-Yvelines - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du
Plan Local d'Urbanisme intercommunal (DPMECDU) de Saint-Quentin-en-Yvelines avec le projet 
d'implantation du campus d'Airbus sur Montigny-le-Bretonneux - Approbation de la procédure 

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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OBJET   : 2 - (2025-76) - Saint-Quentin-en-Yvelines - Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 
Plan Local d'Urbanisme intercommunal (DPMECDU) de Saint-Quentin-en-Yvelines avec le projet 
d'implantation du campus d'Airbus sur Montigny-le-Bretonneux - Approbation de la procédure 

Le Conseil Communautaire

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10

VU l’arrêté préfectoral n°2015358-0007 en date du 24 décembre 2015 portant fusion de la Communauté
d'Agglomération  de Saint-Quentin-en-Yvelines et de la Communauté de Communes de l’Ouest Parisien
étendue aux communes de Maurepas et de Coignières, et instituant le nouvel EPCI de Saint-Quentin-en-
Yvelines à compter du 1er janvier 2016, 

VU l’arrêté préfectoral n°78-2019-10-28-003 en date du 28 octobre 2019 fixant le nombre et la répartition
des sièges au sein du conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines à compter du renouvellement
général des conseils municipaux à 76 membres,

VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L153-54 à L153-59     ; L.300-6 et R. 153-15 à R. 153-
17 ;

VU le code de l’environnement et notamment les articles L122-4 et suivants, L.123-1 à L.123-18 ;

VU la délibération n°2017-38 B) du conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines en date du 23
février 2017 portant approbation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) de Saint-Quentin-en-
Yvelines intégrant dans son périmètre les territoires des communes d’Elancourt, Guyancourt, La Verrière,
Magny-les Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, Trappes et Voisins-le-Bretonneux ;

VU la délibération du conseil communautaire de Saint-Quentin-en- Yvelines en date du 27 juin 2019 n°
2018-42 portant approbation de la modification simplifiée dudit PLUi ;

VU la délibération du conseil  communautaire de Saint-Quentin-en- Yvelines en date  5 mars 2020  n°
2020-13 portant approbation de la révision allégée dudit PLUi ;

VU le  décret  n°  2021-1345  du  13  octobre  2021  portant  modification  des  dispositions  relatives  à
l'évaluation environnementale des documents d’urbanisme et des unités touristiques nouvelles, entré en
vigueur le 16 octobre 2021 ;

VU la délibération  du  conseil communautaire  de Saint-Quentin-en-Yvelines n°2023-102 en date du 13
avril 2023, portant approbation de la modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de
Saint-Quentin-en-Yvelines ;

VU la délibération du conseil communautaire de Saint-Quentin-en-Yvelines n°2023-83 en date du 13 avril
2023,  le  conseil  communautaire  de  la  communauté  d'agglomération  de  Saint-Quentin-en-Yvelines
prescrivant  l’élaboration  du  PLUi intégrant  dans  son  périmètre  les12  communes  membres  de
l'agglomération et tenant lieu de programme local de l'habitat intercommunal (PLUi-H) ;

VU l’avis motivé de la Mission régionale d'autorité environnementale (MRAe) d’Ile-de-France en date du
18 septembre 2024 portant exemption la présente procédure déclaration de projet entrainant la mise en
compatibilité du PLUi ;

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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CONSIDERANT  qu’Airbus est amené à fermer son site, localisé aujourd’hui sur Elancourt, regroupant
des activités de production et  de recherche sur  des domaines clés de l’aéronautique et  de défense
nationale :

 Cybersécurité
 Solutions de communications sécurisées
 Opérateur de Communication sécurisées
 Système de renseignements
 Surveillance Maritime
 Commande et Contrôle
 Système de Combat Aérien du Futur
 Système de drone
 Equipements spatiaux

CONSIDERANT  que ce pôle emploie  près de 2 500 personnes,  l’enjeu est  donc de trouver un site
d’implantation sur Saint-Quentin-en- Yvelines pour le nouveau complexe d’Airbus afin de maintenir ces
emplois sur le territoire ;

CONSIDERANT que  les  ambitions  d’Airbus  sont  de  développer  un  nouveau  campus  regroupant  la
majorité des activités présentes sur le site d’Elancourt,  tout en disposant d’environnements de travail
adaptés à ses usages actuels et futurs afin de gagner en attractivité mais également d’atteindre des
performances environnementales élevées ;

CONSIDERANT que des terrains sur Montigny-le-Bretonneux, au sein de la zone d’activité du Pas-du-
Lac ont été identifiés par Airbus pour implanter ce nouveau campus ;

CONSIDERANT que l’objectif de la procédure de déclaration de projet entrainant la mise en compatibilité
du PLUi portée par SQY, est donc de permettre la réalisation du projet de nouveau campus d’Airbus sur
Montigny-le-Bretonneux ;

CONSIDERANT que le nouveau campus s’implanterait sur la zone du Pas-du-Lac  entre les avenues
Ampère, Isaac Newton, Nicéphore Niepce et le Vieil-Etang et représenterait une surface de 42 726 m² ;

Le projet porte sur la construction, l’aménagement et l’équipement :

 De surfaces tertiaires (principalement espaces d’accueil, salles de réunion et bureaux),
 De surfaces techniques (laboratoires, plateformes de développement IT, locaux serveurs, datas

centers),
 D’une zone de développement et de production d’équipements électronique pour le spatial,
 D’espaces de restauration,
 D’une zone logistique (comprenant un quai de réception / expédition, du stockage, et une zone

gestion des déchets)
 D’un parking silo,
 D’espaces extérieurs.

CONSIDERANT que ce nouveau site a pour ambition de favoriser l’attractivité, d’encourager la créativité,
de permettre la flexibilité des espaces de travail mais également de répondre aux nouvelles exigences du
groupe Airbus concernant les aspects environnementaux ;

CONSIDERANT que pour répondre à ces ambitions, les principaux objectifs de ce nouveau Campus
sont:

 Favoriser le travail collaboratif ;
 Aménager une partie des espaces de travail en Activity Based Working (ABW) ;
 En faire un Campus « digital » mettant en œuvre les solutions IT les plus performantes ;
 Concevoir des bâtiments à hautes performances énergétiques et faible impact carbone ;
 Garantir la flexibilité et la modularité des espaces pour s’adapter aux changements en termes

d’effectifs et de méthodes de travail ;
 Respecter les exigences de sûreté liées à la nature des activités d’Airbus Defence and Space

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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CONSIDERANT que les terrains retenus pour accueillir ce nouveau site de production se situent dans la
zone d’activité du Pas du Lac, classée UA au PLUi ;

CONSIDERANT que  ce classement correspond aux zones d’activités économiques à l’exclusion des
sites industriels. A noter qu’une zone d’activité à vocation industrielle (zone UAi) s’étend au Nord des
terrains concernés par le projet, juste au-dessus de la RN 12 ;

CONSIDERANT que si une partie des activités prévues sur le site dans le cadre du projet d’Airbus est
possible  avec  le  zonage  actuel,  certaines  d’entre  elles  se  heurtent  à  l’impossibilité  de  réaliser  des
bâtiments à vocation industrielle ;

CONSIDERANT que dans le cadre de la déclaration de projet, la première modification est d’étendre la
zone UAi déjà présente au Nord, sur les terrains concernés par le projet. De cette manière, les règles de
la zone UAi permettront de réaliser des destinations à vocation industrielle dont dépendent une partie des
constructions envisagées ;

CONSIDERANT que  seuls  les terrains dans l’emprise du projet  passeront  en zone UAi,  les terrains
alentours resteront en UA où la vocation industrielle n’est pas autorisée ;

CONSIDERANT  que  la seconde évolution nécessaire à la réalisation du projet concerne la possibilité
d’implanter des Installations Classées pour l’Environnement (ICPE) sur l’aire du projet. Dans son PLUi
opposable, l’implantation de nouvelles ICPE est interdite sur l’ensemble des zones U, sauf exception
suivante :

« 2.1.1 La  création,  l’extension*  et  la  modification  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l'environnement*,  à  condition  qu’elles  correspondent  à  des  besoins  nécessaires  à  la  vie  et  à  la
commodité des habitants et autres usagers du secteur, que soient mises en œuvre toutes les dispositions
pour  les  rendre  compatibles  avec  l’habitat  environnant,  qu’il  n’en  résulte  pas  pour  le  voisinage  de
nuisances  (bruits,  circulation,  etc.)  ou  de  risques  (incendie,  explosion,  etc.)  ou  à  condition  d’être
nécessaire au fonctionnement du réseau de transport public du Grand Paris »

CONSIDERANT que le projet actuel est en capacité d’aménager le site de manière à ce que l’installation
prévue des ICPE soit compatible avec l’habitat environnant et qu’elles n’entrainent pas de nuisance ou de
risque pour le voisinage ;

CONSIDERANT qu’en revanche, il lui est difficilement possible de démontrer que l’implantation des ICPE
correspond à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants et autres usagers du
secteur, dans la mesure où la zone n’accueille pas d’habitant et regroupe uniquement des entreprises et
leurs salariés comme usagers ;

CONSIDERANT qu’il convient donc d’adapter la règle afin que le projet d’Airbus soit exempté de devoir
démontrer qu’il correspond à des besoins nécessaires à la vie et à la commodité des habitants et autres
usagers du secteur ;

CONSIDERANT que les autres conditions de la règle (compatible avec l’habitat environnant et absence
de nuisance et de risques pour le voisinage) resteront applicables afin de veiller à une implantation la
plus qualitative possible sur le site ;

CONSIDERANT que  les  changements  présentés  doivent  uniquement  porter  sur  les  éléments
nécessaires au projet en question ;

CONSIDERANT que l’économie  générale  du  projet  d’aménagement  et  de  développement  durables
(PADD) n’est pas impactée par la procédure ;

CONSIDERANT qu’une demande de cas par cas a été réalisée auprès de la MRAe afin de savoir si la
procédure était soumise à évaluation environnementale ou non. La MRAe a été sollicitée le 19 juillet 2024
d’une saisine officielle ;

CONSIDERANT que cette dernière a exempté la procédure d’évaluation environnementale dans son avis
motivé en date du 18 septembre 2024 ;

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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CONSIDERANT que suite  à  cette  décision  de  la  MRAe,  la  procédure  a  pu  suivre  son  cours  avec
l’organisation d’un examen conjoint du projet avec les Personnes Publiques Associées (PPA), organisée
le 29 novembre 2024 ;

CONSIDERANT que les PPA ont fait les remarques suivantes sur la procédure de DPMECDU et le projet
d’Airbus :

 L’utilisation  actuelle  du  terrain,  les  dernières  imageries  satellites  semblant  montrer  une
occupation non autorisée.

 L’influence du plan social d’Airbus sur le projet en tant que tel
 Des corrections à apporter sur le périmètre du projet exposé dans le dossier de la DPMECDU qui

varie selon les pièces.
 Les conséquences d’un tel projet sur les déplacements au sein de la ZA du Pas-du-Lac
 La nature de l’activité de logistique prévue sur le campus
 Si l’enquête publique prévue dans le cadre de la procédure de DPMECDU allait impacter les

autres communes couvertes par le PLUi.

CONSIDERANT qu’une enquête publique a par la suite été menée sur une période de 15 jours, du 9 au
23 décembre 2024, assurée par un commissaire enquêteur ;

CONSIDERANT que  cette  enquête  publique  s’est  tenue  à  l’hôtel  d’agglomération  et  en  mairie  de
Montigny avec 3 permanences au total ;

CONSIDERANT que  l’ensemble des mesures d’affichage liées à l’enquête a été respectée, ce qui a
permis au commissaire enquêteur de rendre un avis favorable à la procédure de DPMECDU et d’attester
du caractère d’intérêt général du projet, dans son rapport et ses conclusions remis le 17 janvier 2025 ;

CONSIDERANT que trois  observations  ont  été  recueillies  lors  de  l’enquête  publique  portant
majoritairement sur les ICPE prévues sur le campus ;

CONSIDERANT que  le  commissaire  enquêteur  dans  ses  conclusions  a  remis  un  avis  favorable,
accompagné de deux remarques :

Recommandation n°1 : Le maître d’ouvrage veillera à la prise en compte des enjeux environnementaux
du site lors de la mise en œuvre du projet, concernant notamment :

 La protection de la bande arbustive et de la haie traversant le terrain du nord-ouest vers le sud-
est,

 L’existence au nord du site d'une enveloppe d'alerte de classe B relative à la présence probable
de zones humides, 

 La localisation du site du projet en zone d'aléa fort de retrait-gonflement des argiles et en zones
potentiellement sujettes aux débordements de nappe, 

 La possibilité d'une pollution des sols susceptible de représenter un risque sanitaire pour les
futurs usagers du site.

Recommandation n°2 : Le maître d’ouvrage complétera le dossier pour faire référence aux habitations
et au collège et lycée Saint Exupéry situés à proximité du site, et se rapprochera du groupe Airbus pour
obtenir des précisions sur les caractéristiques des ICPE et des aménagements du campus.
 
CONSIDERANT qu’à l’issue de l’enquête publique, le dossier de DPMECDU a été modifié pour préciser
la présence d’établissements scolaires et d’habitations, et d’harmoniser les périmètres présentés pour le
campus ;

CONSIDERANT que le  rapport  du commissaire-enquêteur  et  ses  conclusions  sont  intégrés  dans le
dossier soumis à approbation ;

CONSIDERANT que le dossier de DPMECDU tel qu’il  présenté est prêt  à être approuvé en conseil
communautaire ;

CONSIDERANT l’avis favorable de la commission Aménagement et Mobilités du 20 mars 2025 ;

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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APRES EN AVOIR DELIBERE,

Article 1 : Déclare l’intérêt général du projet du nouveau campus d’Airbus et des modifications du PLUi
en conséquence, afin de permettre sa réalisation.

Article 2:  Approuve la procédure de Déclaration de Projet Emportant la Mise en Compatibilité du PLUi
avec le projet du nouveau campus d’Airbus et le dossier de ladite mise en Compatibilité du PLUi annexé
à la présente délibération.

Article 3 : Dit que la présente délibération fera l'objet d'un affichage en mairies d’Élancourt, Guyancourt,
La Verrière, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, Trappes et Voisins-le-Bretonneux et au siège
de Saint-Quentin-en-Yvelines pendant un mois, ainsi que d'une mention dans au moins un journal local
diffusé dans le département.

Article 4 : Dit que le dossier mise en compatibilité du PLUi est tenu à la disposition du public en mairies
d’Élancourt, Guyancourt, La Verrière, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, Trappes et Voisins-
le-Bretonneux, et au siège de Saint-Quentin-en-Yvelines (direction de l’urbanisme et de la prospective) et
à la Préfecture de Versailles, et ce aux jours et heures habituels d'ouverture.

Article 5 : Précise que la présente délibération sera exécutoire :

- un mois après sa transmission en Préfecture de Versailles, 
- après le téléversement sur le Géoportail de l’urbanisme,
- après l'accomplissement de la dernière des mesures de publicité.

Article 6 : Dit que la présente délibération sera transmise à :

- M. le Préfet de Versailles ;
- M. le Directeur de la Direction Départementale des Territoires des Yvelines;
- Mme la Maire de Voisins-le-Bretonneux,
- MM. les Maires d’Élancourt, Guyancourt, La Verrière, Magny-les-Hameaux, Montigny-le-Bretonneux, et
Trappes.

Publié sur le site de la Communauté d’Agglomération https://www.saint-quentin-en-yvelines.fr

Adopté à l'unanimité par 70 voix pour 

FAIT ET DELIBERE, SEANCE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS.

POUR EXTRAIT CONFORME

Le Président

Jean-Michel FOURGOUS

«signé électroniquement le 16/04/25

Sauf mention contraire inscrite dans la mesure de publicité appropriée, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Versailles qui peut être saisi de manière dématérialisée à partir du site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de la
plus tardive des dates suivantes :
- Date de sa réception en Préfecture ;
- Date de sa publication et/ou de sa notification.
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale. Ce recours suspend le délai de recours contentieux qui
recommencera à courir à compter de la réponse expresse de l'autorité territoriale ou à défaut de réponse, deux mois après l'introduction du recours
gracieux.
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